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	 CONTEXTE TERRITORIAL

1.1 - Présentation du site industriel et de la natu re des risques

1.1.1. - L’établissement POLYREY

L'établissement POLYREY est spécialisé dans la fabrication de panneaux stratifiés haute pression et d'éléments post-formés.

L'établissement appartient au groupe International ITW et emploie environ 480 personnes. Il occupe un terrain de 17 ha depuis la fin du XIXème siècle à
cheval sur les communes de Lalinde et Baneuil. 5,2 ha sont occupés par des bâtiments de stockage ou par les ateliers de fabrication.

L’établissement est soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement pour les rubriques
correspondant aux activités de stockage et emploi de produits toxiques et de produits inflammables. Son arrêté d’autorisation est en date du 27 août
1993.

L'établissement est classé SEVESO 2 seuil AS par la présence de 600 t de substances toxiques liquides (seuil AS : 200 t).

L’arrêté 05/0129 du 04 février 2005 reprend les principales dispositions techniques actuelles ou programmées, qui ont été retenues à la suite de
l’instruction, par l’inspection des installations classées, de l’étude de dangers SEVESO de l’établissement.

L’activité essentielle du site repose sur les phases suivantes :
·  fabrication de résines phénoliques par mélange de formol et de phénol et de résines mélaminées par mélange de formol et de mélamine ;
·  imprégnation des supports krafts par de la résine phénolique, qui constituent le noyau du panneau ;
·  imprégnation des feuilles de couverture avec de la résine mélaminée qui constituent la partie supérieure et décorative du panneau ;
·  empilage du noyau phénolique et de la surface mélaminée selon l'épaisseur attendue du panneau ;
·  stratification par pression et par chaleur du panneau ;
·  selon les commandes, collage du produit obtenu sur des panneaux d’agglomérés en bois ;
·  stockage avant expédition des produits.
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1.1.2. – Localisation du site

carte n°1 : plan de situation du site
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1.1.3 - Nature des risques

·  Caractérisation des potentiels de dangers

Les produits dangereux présents sur le site  sont répertoriés dans le tableau ci-après :

PRODUITS DANGERS
Formaldéhyde (formol) à 50 % Toxique – Inflammable
Méthanol Toxique – Inflammable
Monométhylamine Toxique – Inflammable
DEG (diéthylèneglycol) Inflammable
Phénol Toxique - Inflammable
Résines phénoliques Inflammable (en solution dans le

méthanol)

Toxique (en solution dans le
méthanol)

L’exploitant a identifié par ailleurs les principales installations présentant en cas d’accident un potentiel de danger suffisant pour conduire à des effets
débordants des limites du site en raison de la nature et de la quantité des produits présents et des procédés mis en cause [carte 2] :
·  le réacteur R4 relatif à la fabrication des résines formophénoliques, à base de formol et de phénol, dont la réaction est très exothermique avec un

risque d’emballement avéré ;
·  les ateliers de transformation et de finition dont l’activité génère des poussières de bois récupérées dans un filtre et susceptibles en cas

d’inflammation accidentelle de générer une explosion ;
·  le stockage de produits combustibles les plus proches des limites de propriétés ;
·  le dépotage, le stockage et le transfert des produits toxiques et/ou inflammables.






carte n°2 : localisation des phénomènes dangereux
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·  Caractérisation des phénomènes dangereux susceptibl es de présenter des effets qui
débordent des limites du site

Les différents phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur le site ont été analysés de manière exhaustive dans les études de dangers, selon
leurs natures, leurs probabilités d’occurrence, l’intensité de leurs effets et leurs cinétiques.

Les phénomènes dangereux [tabl. 1] sont les phénomènes dont les effets redoutés présenteraient une intensité suffisamment importante pour aller au
delà des limites physiques de l’établissement.

Activité
Evénement redouté central

(ERC)
Phénomènes dangereux

Emanation toxique via le disque de rupture
Emanation toxique suite à l’éclatement du
réacteur

Fabrication des
résines
formophénoliques
(réacteur R4)

Emballement de la réaction

Surpression suite à l’éclatement du réacteur
Ignition du ciel gazeux de formol
(réservoirs 1 et 2)

Explosion avec surpression

Ignition du ciel gazeux de phénol Explosion avec surpression

Ignition du ciel gazeux de la
résine phénolique

Explosion avec surpression

Emanation toxique (sauf DEG)

Stockage des
matières
dangereuses
(toxiques et/ou
inflammables

Epandage en dehors de la
cuvette de rétention/
·  de formol  (réservoirs 1 et 2)
·  de méthanol
·  de phénol
·  de résines phénoliques
·  de DEG

Incendie

Stockage des
matières
combustibles

Prise en feu des produits Incendie du bâtiment 5 HPL-stock  masse

Finition (délignage,
mise au format,
ponçage) des
produits finis

Ignition de l’atmosphère
explosive (poussières de bois)
présente dans le cyclofiltre RLS

Explosion de poussières

tabl. 1 : liste des phénomènes avec effets débordants



	

1.2 
	Les conditions actuelles de la prévention des risqu es

Le risque technologique est constitué de trois composantes :
- L’intensité des phénomènes dangereux ;
- La probabilité d’occurrence de ces phénomènes dangereux ;
- La vulnérabilité des enjeux pouvant être impactés par ces phénomènes dangereux.

La prévention des risques est donc d’agir sur l’un de ces trois éléments avec d’un point de vue global plusieurs niveaux d’intervention complémentaires :
- La maîtrise du risque à la source  permettant d’atteindre dans des conditions économiquement acceptables un  niveau de risque aussi bas que

possible compte tenu de l’état de connaissances et des pratiques ainsi que de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation ;
- La maîtrise de l’urbanisation , qui consiste à limiter les enjeux exposés au danger ;
- La maîtrise des secours, dont l’  objectif est d’être la plus efficace possible en terme de secours quand le phénomène se déclenche;
- L’information des citoyens  leur permettant de prendre certaines décisions comportementales pour mieux réagir en cas de crise.

������ ��Prévention des risques sur le site

Les études de dangers, réalisées par l’exploitant, dans le cadre de leur révision quinquennale imposée du fait du classement SEVESO des installations,
constituent le point de départ de l’évaluation de la maîtrise des risques sur le site.

Lors de l’instruction des études de dangers, l’inspection des installations classées est amenée à apprécier la démarche de maîtrise des risques mise en
place par l’exploitant. Cette appréciation peut être différente du jugement de l’exploitant.

Dans le cadre de l’instruction des études de dangers de la société POLYREY, l’appréciation, par l’inspection des installations classées, de la maîtrise
des risques sur le site a découlé de l'examen des éléments suivants :

·  La maîtrise des risques à la source

Tout d’abord, l’exploitant a conduit une politique visant à diminuer le potentiel de dangers de ses installations.  Ainsi, la quantité de méthanol a pu  être
réduite voire supprimée dans certaines résines. Par contre,  les autres produits, à savoir le formol et  le phénol, ne peuvent pas être substitués par des
produits présentant des risques moindres. Le phénol et le formol sont utilisés pour fabriquer les résines nécessaires à l’imprégnation du papier qui forme
le panneau stratifié.

Concernant l’optimisation des capacités de stockage des produits dangereux, l’exploitant a indiqué que la consommation hebdomadaire du formol,
phénol et méthanol est estimée respectivement à 56 %, 35 % et 22 % des capacités actuelles de stockage. Cette situation ne met pas en évidence une
capacité de stockage surdimensionnée.
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Afin d’évaluer l’analyse des risques et le niveau de risque attribué par l’exploitant à chacun de ses accidents majeurs potentiels, l’arrêté ministériel du 10
mai 2000 impose que l’étude de dangers contienne, dans un paragraphe spécifique, le positionnement des accidents potentiels susceptibles d’affecter
les personnes à l’extérieur de l’établissement selon une grille pré-établie [tabl. 2]. Les échelles de probabilité et de gravité sont définies par l’arrêté
ministériel du 29 septembre 2005.

Probabilité

E D C B A

Désastreux
Catastrophique

Important
Sérieux

Grav
ité

Modéré
Tabl. 2 : grille de criticité

La probabilité d’occurrence de chaque accident a été déterminée sur la base d’une analyse probabiliste tenant compte de la fréquence annuelle
d’apparition des événements initiateurs susceptibles de déclencher l’accident et des « taux de défaillance » des dispositions de sécurité qui y sont
associées (mesures de maîtrise des risques). La probabilité E est la probabilité la plus faible, correspondant à une probabilité annuelle inférieure à 1 sur
100 000, la probabilité A est la probabilité la plus forte.

La gravité de l’accident est fonction du nombre de personnes exposées par zone d’effet.

Il convient donc de souligner que les résultats des études de dangers n’ont pas valeur de référence absolue, l’évaluation de la probabilité d’occurrence
d’un événement ou la modélisation des phénomènes dangereux présentant une marge d’incertitude.

Puis la circulaire du 29 septembre 2005 définit les critères d’appréciation de la démarche de maîtrise des risques en fonction du positionnement des
accidents majeurs sur cette grille [tabl. 3].

Probabilité

E D C B A

Désastreux MMR rang 2 NON NON NON NON
Catastrophique MMR rang 1 MMR rang 2 NON NON NON

Important MMR rang 1 MMRrang 1 MMR rang 2 NON NON
Sérieux MMR rang 1 MMR rang 2 NON

Grav
ité

Modéré MMR rang 1
tabl.3. : grille de criticité MMR

Les cases NON indiquent que le niveau de risque de l’accident étudié n’est pas acceptable en l’état.
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Pour les accidents potentiels cotés en case MMR, il y a lieu de s’assurer que la démarche d’amélioration continue poursuivie sur la base des résultats
des études de dangers a été menée jusqu’à atteindre un niveau de risque aussi bas que possible, dans des conditions économiquement acceptables,
compte tenu des connaissances et des pratiques, et de la vulnérabilité de l’environnement de cette installation.

ll ressort de l’application de cette circulaire sur les accidents potentiels étudiés de l’établissement  POLYREY que :
- 0 accident potentiel  se trouve dans une case "NON" ;
- 5 accidents potentiels  sont dans une case "MMR". Il s’agit :

·  de l’émanation toxique par le disque de rupture du réacteur de fabrication de la résine constituée de formol et de méthanol, suite à
l’emballement de la réaction ;

·  de l’éclatement de ce réacteur suite à l’emballement de la réaction mais sans l’ouverture du disque de rupture ;
·  de l’émanation toxique issue d’un épandage de produits dangereux en dehors des cuvettes de rétention et des aires de dépotage ;
·  de leur inflammation, dans les mêmes conditions, pour les produits inflammables ;
·  de l’incendie d’un dépôt du site, entreposant des produits finis

Cette analyse reflète la situation actuelle, au regard des mesures de maîtrise des risques en place et sous réserve que les réservoirs de stockage des
produits toxiques et/ou inflammables soient équipés de déflecteurs de trop-plein.

L’arrêté préfectoral du  11 décembre  2007 fixe cette disposition et demande que la démarche de réduction du risque soit poursuivie sur les accidents
cotées en case MMR.

Il ressort que le site industriel est déjà compatib le avec son environnement au titre des critères nat ionaux de la circulaire précitée : le PPRT
n’aura pas à résoudre des situations très délicates  d’urbanisation héritées du passé mais sera surtout  l’outil permettant de préserver
l’urbanisation future.

·  L’état des installations

Les installations dangereuses du site ne se démarquent pas de l’état de l’art existant en matière de fabrication et de stockage de produits dangereux. Le
guide des bonnes pratiques de la profession dans le domaine de la chimie fine, en date de septembre 2007, précise notamment les dispositions
standards en matière de gestion de produits, de chargement des réacteurs, d’achèvement des phases de procédé, de nettoyage des réacteurs, de
gestion de travaux et de gestion des situations dégradées.

Bien que le guide soit arrivé après la clôture de l’instruction des études de dangers par l’inspection, son examen rapide a montré que les bonnes
pratiques identifiées par la profession sont pour la plupart connues et employées par l’exploitant.
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·  La qualité de l’organisation en matière de sécurité

L’exploitant a mis en place un Système de Gestion de la Sécurité depuis 2001.

Il s’agit de l’ensemble des dispositions mises en œuvre par l’exploitant au niveau de l’établissement relatives à l’organisation, aux fonctions, aux
procédures et aux ressources de tout ordre ayant pour objet la prévention et le traitement des accidents majeurs.

Pour évaluer l’efficacité de ce système (SGS), des audits de sécurité sont réalisés et au moins une fois par an le comité de direction fait une revue de
direction sur ce thème de façon à évaluer la performance du système mis en place.

·  La capacité technique, organisationnelle et financi ère de l’exploitant

La société POLYREY exerce depuis près de 60 ans son activité de fabrication de résines phénoliques et de panneaux stratifiés.

Auparavant détenue par le groupe International Paper, elle appartient dorénavant au groupe international ITW.

De par son expérience dans le domaine de la fabrication de stratifiés et son rattachement à un groupe international à dominante industrielle, il est
considéré que l’exploitant détient la capacité technique et financière suffisante pour exploiter des installations SEVESO et maîtriser les risques qui en
découlent.

Des 4 chapitres qui précèdent, l’inspection des ins tallations classées considère que l’exploitant prés ente une maîtrise satisfaisante des
risques générés par ses installations.

Ce constat s’appuie également sur le fait que l’éta blissement POLYREY fait l’objet d’un suivi régulier  de la part de l’inspection des
installations classées qui vérifie notamment, par s ondage, le maintien dans le temps du niveau de maît rise des risques du site et la capacité
de l’exploitant à détecter et à maîtriser les dériv es de toute nature. Dans ce cadre, la bonne mise en  œuvre des mesures prescrites par les
arrêts préfectoraux réglementant les différentes ac tivités ainsi que l’application du système de gesti on de la sécurité sont inspectées au
moins une fois par an.
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1.2.2  - Gestion du risque sur le territoire

La gestion du risque sur le territoire est complémentaire à la maîtrise du risque à la source, qui est placée sous la responsabilité de l’exploitant.

Elle fait appel à d’autres acteurs notamment dans le domaine de l’information de la population, de leur protection et de la gestion de crise.

·  � nformation des citoyens

L’information préventive des populations est tout d’abord réalisée par l’élaboration de différents documents et notamment :
- Le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM)
- Le Dossier d’information communal sur les risques majeurs ( DICRIM).

Pour compléter ce dispositif, un Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC) a été créé par arrêté préfectoral du 08 août 2006 modifié par
celui du 14 août 2007. Le CLIC a pour mission de créer un cadre d’échange et d’informations entre les différents membres sur des actions menées par
l’exploitant, sous le contrôle des pouvoirs publics, en vue de prévenir les risques d’accidents majeurs. Ses membres sont répartis dans 5 collèges :

- Le collège Administration ;
- Le collège Collectivités Locales ;
- Le collège Exploitant ;
- Le collège Riverains ;
- Le collège Salariés.

Par ailleurs, l’information des acquéreurs et des locataires d’un bien situé dans le périmètre d’étude, sur le risque encouru, a été rendu obligatoire par
la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages.

·  Organisation des secours

Pour compléter le Plan d’Opérations Interne (POI) de l’exploitant, visant à gérer les situations d’urgence et les secours à l’intérieur de l’établissement, il
existe un Plan Particulier d’Intervention (PPI), élaboré par la préfecture et ayant fait l’objet de l’arrêté d’approbation du 10 février 2003.

Le PPI vise à assurer la sauvegarde des populations et la protection de l’environnement lorsque l’accident industriel entraîne ou est susceptible
d’entraîner des dangers débordants des limites de l’établissement.
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Le PPI de POLYREY répond aux objectifs suivants :
- L’organisation des secours ;
- Les missions de chaque intervenant ;
- Les procédures d’information des riverains et des médias.

1.3 Le contexte géographique communal ou intercommu nal

L'établissement POLYREY  est implanté sur les communes de Baneuil (adresse administrative) et Lalinde, situées à 55 km au Sud-Est de Périgueux,
dans le département de la Dordogne. La commune de Baneuil (302 habitants) a une vocation essentiellement agricole et naturelle .
Les deux autres communes incluses dans le périmètre d'étude, à savoir Lalinde (2966 habitants) et Couze St Front (759 habitants) sont également
situées sur l’axe Bergerac- Sarlat ( RD 660), en bordure de la rivière Dordogne.
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2 - LA JUSTIFICATION DU PPRT ET SON DIMENSIONNEMENT

2.1 -Les raisons de la prescription du PPRT

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et son décret
d’application n°2005-1130 du 7 septembre 2005 relat if aux plans de prévention des risques technologiques imposent la mise en place d’un Plan de
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour de tous les sites soumis à Autorisation avec Servitudes (AS).

Les PPRT constituent un outil réglementaire qui participe à la politique de prévention des risques industriels. Ils permettent d’agir sur l’urbanisation
autour du site afin de limiter l’exposition des populations au risque technologique. Ils couvrent un champ d’application étendu, peuvent recourir à des
outils fonciers spécifiques et réglementent avec des moyens variés, allant de prescriptions de toutes natures (règles d’urbanisme, de construction,
d’exploitation…) jusqu’à, par exemple, l’interdiction de construire.

Conformément à l’article 2 du  décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005, l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques doit être
prescrite par un arrêté préfectoral. Celui-ci a été signé le 28 septembre 2007.

2.2 
	Les phénomènes dangereux non pertinents pour le PPR T

Les règles de sélection des phénomènes dangereux pertinents pour le PPRT ont été fixées dans la circulaire du 3 octobre 2005.

Ainsi, les phénomènes dangereux dont la classe de probabilité est E (la plus faible), au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à
la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers
des installations classées soumises à autorisation, sont exclus du PPRT à condition que:
·  cette classe de probabilité repose sur une mesure de sécurité passive vis à vis de chaque scénario identifié ;
·  ou cette classe de probabilité repose sur au moins deux mesures techniques de sécurité pour chaque scénario identifié, et qu'elle soit maintenue en

cas de défaillance d'une mesure de sécurité technique, en place ou prescrite.

Par ailleurs, certains scénarios menant à des phénomènes dangereux redoutés ont été écartés en accord avec le Ministère de l'Ecologie, de l’Energie,
du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire, comme le séisme, les effets directs de la foudre, les défauts métallurgiques sur la
structure de réservoirs sous pression, sous réserve du respect strict, intégral et justifié des éléments réglementaires ou bonnes pratiques définis dans la
circulaire le 28 décembre 2006.

Ainsi, en appliquant les règles de la circulaire du 03 octobre 2005, l’exploitant propose d'exclure certains phénomènes. A l'appui de sa proposition, il a
détaillé pour ces phénomènes le rôle des mesures passives et des mesures techniques de sécurité. [tabl. 4].
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PHENOMENES IDENTIFIES Classe
proba.

MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES
EXISTANTES

Emanation toxique suite à l’éclatement du
réacteur R4

E 1 mesure de sécurité passive :  disque de
rupture

Surpression suite à l’éclatement du
réacteur R4

E 1 mesure de sécurité passive : disque de
rupture

Emanation toxique suite à l’épandage en
dehors de la cuvette de rétention :
·  De formol  (réservoirs 1 et 2)
·  De méthanol
·  De phénol

E 1 mesure de sécurité passive :  déflecteur de
trop plein

Prise en feu suite à son épandage en
dehors de la cuvette de rétention
·  De formol (réservoirs 1 et 2)
·  De méthanol
·  De phénol
·  De résines phénoliques
·  De DEG

E 1 mesure de sécurité passive : déflecteur de
trop plein

tabl. 4 : liste des phénomènes exclus du PPRT

2.3 - Le périmètre d’étude et le périmètre d’exposi tion aux risques

Le périmètre d’étude du PPRT est défini par la courbe enveloppe des effets des phénomènes dangereux décrits dans les études de dangers de
l’exploitant. Il contient le périmètre d’exposition aux risques.

Concernant le site POLYREY, le phénomène dangereux donnant les zones d’effets les plus importantes est le rejet du contenu du réacteur R4 par le
disque de rupture, rejet constitué de produits toxiques (formol et phénol).

Selon l’exploitant, ce phénomène génère des effets irréversibles sur une distance de 350 m à partir du réacteur. Les autres phénomènes dangereux
répertoriés ont des zones d’effets couvertes en totalité par celle précitée.

Le périmètre d’étude pris en compte pour la mise en place du PPRT autour du site de POLYREY a donc été défini par la courbe enveloppe du
phénomène dangereux associé au réacteur R4.

Ce périmètre concerne principalement le territoire des communes de Baneuil et de Lalinde et à un degré moindre celui  de la commune de Couze Saint
Front.
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3 - LES MODALITES DE PARTICIPATION A L’ELABORATION DU PPRT

3.1 
	Les personnes ou organismes associés

L’article L. 515-22 du code de l’environnement prescrit que « sont notamment associés à l’élaboration du plan de prévention des risques
technologiques:

- les exploitants des installations à l’origine du risque,
- les communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer,
- les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d’urbanisme et dont le périmètre d’intervention est couvert en
tout ou partie par le plan,
- le CLIC (comité local d’information et de concertation)  créé en application de l’article L.125-2. »

Dans ce cadre, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRT, en date du 28 septembre 2007, a prévu d’associer à l'élaboration du plan de prévention des
risques technologiques les représentants:
�  de la société POLYREY exploitant les installations à l'origine du risque, ;
�  des communes de BANEUIL, LALINDE et COUZE SAINT-FONT ;
�  de la communauté de communes entre Dordogne et Louyre ;
�  du comité local d'information et de concertation créé autour de l’établissement .

Par ailleurs, un groupe « projet » a été créé, sous l'autorité du Préfet, pour élaborer le PPRT. Il regroupait les représentants de ces organismes (dont au
moins pour le CLIC, le Président et un membre du "collège des riverains") et les services instructeurs (DRIRE/DDE).

L'association de ces organismes à l’élaboration du plan a consisté en 2 réunions de travail. La première le 14 octobre 2007, après lancement officiel de
la procédure lorsque la superposition des cartes d'aléas et d'enjeux a été disponible, la deuxième le 18 août 2008 sur la base d'un premier projet de
PPRT qui a été l’occasion pour chaque partenaire de contribuer aux réflexions avant sa présentation en réunion publique.

Le projet de PPRT, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de la concertation (voir chapitre 3.2 supra) a été soumis, avant l’enquête
publique, aux personnes et organismes associés. Leur avis, intervenu sous le délai réglementaire de 2 mois, a porté sur les points suivants :
- ….
- …..
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3.2 
	Les modalités de concertation

La concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes intéressées s’effectue pendant toute la durée de l’élaboration du
projet. A ce titre, les principaux documents produits aux phases clefs de la procédure (rapport et Arrêté de prescription du PPRT, zonages des aléas et
enjeux, premier projet de PPRT soumis à la réunion d'association v) ont été tenus à la disposition du public en Mairie de Baneuil. Ils sont également
accessibles via les sites Internet de la Préfecture de Dordogne, de la DRIRE Aquitaine (www.aquitaine.drire.gouv.fr), de la DDE et de la commune de
LALINDE.

Les observations des habitants et personnes intéressées ont été recueillies sur un registre mis à leur disposition à la Mairie de Baneuil ou par courrier
électronique accessible par les sites Internet sus-visés.

En outre, une réunion publique d'information a été organisée le 30 mai 2008 dans la commune de BANEUIL.

Enfin, dans le cadre de la pré-concertation et de la concertation, trois réunions du CLIC (comité local d'information et de concertation) créé autour de
l’établissement ont été organisées les 22 septembre 2006 , 02 février 2007 et  XXXXXXXXX2009.

Le bilan de la concertation, qui figure dans le dossier «  bilan de concertation » annexé au présent document, a été adressé aux personnes et
organismes associés et tenu à la disposition du public en Mairie et sur Internet. Il est joint au dossier mis à l'enquête publique.

3.3 
	 L’enquête publique

Conformément aux dispositions réglementaires indiquées ci-dessus, l’enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral du  XXXXXXXXXXX
Elle s’est déroulée du XXXXXXX au XXXXXXXX.
Dans son rapport, le commissaire enquêteur a fait la synthèse des éléments recueillis dans les registres mis à la disposition de la population ou par
courrier .
Les éléments suivants sont à signaler :
-
-
-
-
Le commissaire enquêteur a émis l’avis suivant : …………………………………………………………….
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4 - LES ETUDES TECHNIQUES

4.1 
	Le mode de qualification de l’aléa

L’aléa technologique est une composante du risque industriel. Il désigne la probabilité qu’un phénomène dangereux produise, en un point donné, du
territoire, des effets d’une intensité physique définis.

La détermination des aléas, faite à partir de l’étude de dangers réalisée par l’exploitant, est effectuée par l’inspection des installations classées.

L’identification d’un niveau d’aléa consiste à attribuer en chaque point inclus dans le périmètre d’exposition aux risques, un des 7 niveaux d’aléas définis
ci-après pour chaque type d’effet, à partir du niveau d’intensité des effets attendus en ce point et du cumul des probabilité d’occurrence [tabl. 5].:

Les 7 niveaux d’aléas sont ainsi définis : Très fort Plus (TF+), Très Fort (TF), Fort Plus (F+), Fort (F), Moyen Plus (M+), Moyen (M), Faible (Fai). Les
classes de probabilités sont celles reprises dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005.

tabl. 5 : échelle des niveaux d’aléas

L’attribution d’un niveau d’aléa Très Fort Plus (TF+) à en point donné à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques, signifie que ce point est soumis
potentiellement à un effet dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées très graves et dont le cumul des probabilités d’occurrence des
phénomènes dangereux conduisant à cet effet et à ce niveau d’intensité est strictement supérieur à D .

Pour l’établissement POLYREY, le travail effectué à partir des études de dangers a permis à l’inspection des installations classées d’établir la liste des
phénomènes dangereux [tabl. 6].: à prendre en compte pour la réalisation de la cartographie des aléas.
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tabl. 6 : liste des phénomènes dangereux retenus pour le PPRT

A partir de ces données, la cartographie des aléas mise en forme avec le logiciel SIGALEA développé par l’INERIS, pour le compte du Ministère, figure
en pages suivantes. Cette cartographie fait apparaître le zonage par nature d’effet en fonction de l’intensité et de la probabilité des phénomènes
dangereux pouvant impacter un point donné.

Il est à noter que les intensités et la probabilité affectées à chaque phénomène sont établis en fonction des connaissances actuelles. Par ailleurs, les
incertitudes liées aux modélisations et à l’évaluation de la probabilité font que les limites des différentes zones d’aléas ne sauraient avoir de valeur
absolue.

N° du 
PhD Commentaire

Proba 
Indice Type d'effet

Effet Très 
Grave

Effet 
Grave Effet Significatif Bris de Vitres Cinetique

1
émanation toxique par le disque de rupture 
du réacteur R4 E toxique 122 200 350 0 Rapide

2
explosion du ciel gazeux du réservoir de 
formol C supression 10 12 30 83 rapide

3
explosion du ciel gazeux du réservoir de 
phénol (4) C surpression 13 16 40 110 rapide

4
explosion du ciel gazeux du réservoir du 
réservoir R5 C surpression 8 10 25 70 rapide

5 incendie magasin HPL stock masse B thermique 2 10 21 rapide
6 explosion poussières au filtre RLS B surpression 11 26 53 rapide
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Carte 3 : carte d’aléa des effets toxiques
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Carte 4 : carte d’aléa des effets de surpression
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Carte 5 : carte d’aléa des effets thermiques
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4.2 - La description des enjeux

Les enjeux sont les personnes, biens, activités, éléments du patrimoine culturel ou environnemental,  menacés  par un aléa ou  susceptibles d’être
affectés ou endommagés par celui-ci. Ils sont liés à l’occupation du territoire ou à son fonctionnement.

Cette analyse des enjeux identifie les éléments d'occupation du sol qui feront potentiellement l'objet d'une réglementation. Les données ont tout d'abord
été rassemblées dans les bases de données existantes, vérifiées sur le terrain et complétées avec  les collectivités locales concernées.

4.2.1 - Résultats de l’analyse des enjeux

1) Qualification de l’urbanisation existante

L’urbanisation est faible, uniquement constituée d’un secteur d’habitat groupé et de quelques habitations diffuses.

Une trentaine de logements ont été dénombrés dans le périmètre d'étude. Ces habitations se situent sur les communes de Baneuil et Lalinde. Il s’agit
essentiellement de résidences principales  qui  regroupent moins de 100 personnes.

2) Qualification de l’activité économique

Le périmètre d'étude est essentiellement à vocation naturelle (prairies, bosquets, peupleraies…) et ponctuellement agricole. Il s’agit de la plaine alluviale
de la rivière Dordogne.

3) Infrastructures de transports

�  Les routes

Le  principal  axe traversant la zone considérée est la route  départementale 660 , qui relie Bergerac à Sarlat. Il s'agit d'une infrastructures
supportant un trafic important, le trafic moyen journalier annuel étant de 7 450 véhicules.

Une  voie communale dessert la commune de Baneuil.

Les transports scolaires empruntent la RD 660  et les circuits se font sur une tranche horaire courte  le matin  et en  fin d’après-midi, avec
environ 4 à 5 trajets par jour environ.
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�  Les voies ferrées

L’axe ferroviaire Sarlat-Bordeaux, via Bergerac, traverse le périmètre d’étude au nord .
Le trafic est de 10 à 12 trains par jour.

�  Les axes fluviaux

La zone d’étude est traversée par :
·  Le canal de Lalinde, géré par un syndicat intercommunal, non utilisé actuellement pour la navigation, mais très fréquenté par les

promeneurs, cyclistes, pêcheurs …, au niveau de l’ancien chemin de halage.

·  La rivière Dordogne , rayée dans cette partie de la nomenclature des voies navigables , mais sur laquelle sont pratiquées de nombreuses
activités nautiques ( canoës, pêche …..).

4) Transports de matières dangereuses

La RD 660 est un des itinéraires recensé  au niveau départemental comme axe de transports de matières dangereuses.

De plus, l’établissement reçoit annuellement de nombreuses livraisons de matières dangereuses en particulier de phénol et de formol .

5) Etablissements recevant du public (ERP), ouvrages et équipements d’intérêt général.

Aucun établissement recevant du public n’est présent dans le périmètre d’étude. A noter toutefois la présence du siège d’une association de boulistes (
sur le site de l’ancienne gare de Couze), jouxtant le périmètre immédiat.

Outre les réseaux habituels ( eau, électricité , téléphone…), se trouve la station d’épuration de la commune de Couze Saint Front.
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6) Perspectives de développement contenues dans les documents d’urbanisme et enjeux environnementaux

Sur le territoire des communes de Baneuil et Couze Saint Front, aucun projet n’est envisagé à ce jour dans le périmètre d’étude. A proximité immédiate,
sur la commune de Baneuil, sont prévues une station d’épuration et des serres horticoles.

Le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Lalinde, en phase de révision à la date d’approbation du présent PPRT, identifie 2 zones
potentiellement urbanisables dans le secteur d’étude :

- Zone urbaine affectée aux activités industrielles (UY) en limite est de la société de Polyrey.

- Zone à urbaniser à moyen et long terme « fermée » (2AU) au lieu dit « les Mondoux »

Sur le plan environnemental, une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) du canal de Lalinde couvre le périmètre
d’étude et réglemente tout nouvel aménagement.
Par ailleurs, un plan de prévention du risque inondation (PPRI)  et un plan de prévention du risque mouvements de terrains du canal de Lalinde
(PPRMVT) sont en cours d’élaboration sur ce même secteur.
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Carte 6 : carte de synthèse des enjeux
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4.2.2 
	 	. La superposition des aléas et des enjeux

La phase préalable d’analyse des enjeux fournit une description, une image du territoire exposé.
Lors de cette phase d’analyse des enjeux, les aléas en tant que tels n’ont pas été pris en compte (type d’aléas, niveau d’aléas…).
La superposition de la carte de synthèse des enjeux et de la cartographie des aléas va permettre d’avoir une perception de l’impact global des aléas sur
le territoire.
Par ailleurs, la superposition des aléas et des enjeux constitue le fondement technique de la démarche de finalisation des études nécessaires à
l’élaboration du PPRT.

Cette superposition permet :
� de définir un zonage brut, résultant de la traduc tion sur une photo aérienne du tableau de correspondance entre les niveaux d’aléas et les
principes de réglementation ;
� d’identifier, si nécessaire, des investigations c omplémentaires dont l’objectif est d’apporter des éléments permettant de mieux adapter la
réponse réglementaire du PPRT, en gardant à l’esprit qu’il s’agit de protéger les personnes et non les biens.
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carte 7 : superposition des aléas et des enjeux
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4.2.3 -  Obtention du zonage brut

Il est établi à partir des aléas, avec la prise en compte de l’ensemble des types d’effets (toxique, thermique, surpression). Il est conçu sur la base des
principes de zonage de maîtrise de l’urbanisation .

tableau 7 : principes de réglementation par niveau d’aléa
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Ce zonage brut permet d’avoir un premier aperçu du futur zonage réglementaire en appliquant strictement les orientations figurant dans le Guide
méthodologique « Plan de Prévention des Risques Technologiques » (version 2007) réalisé par le ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire et éventuellement, des secteurs où l’expropriation et le délaissement seraient susceptibles
d’être mis en œuvre.
Il ne prend pas en compte les mesures de protection sur l’existant qui doivent faire, au préalable, l’objet d’investigations complémentaires afin de
déterminer les mesures les plus adaptées.

Cependant, le zonage réglementaire n’est obtenu qu’à l’issue de la phase « stratégie PPRT » (décision collégiale de mise en oeuvre), pendant laquelle
ces grands principes sont adaptés au niveau local.
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carte 8 : plan de zonage brut
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4.3 -  Investigations complémentaires

Les investigations complémentaires doivent permettre de déterminer si des mesures peuvent réduire la vulnérabilité des personnes au travers d’un
renforcement des bâtis.
Les investigations complémentaires ne se font donc que pour les enjeux existants (bâtis et usages). Il s’agit de :
- l’approche de la vulnérabilité ;
- la démarche d’estimation de la valeur des biens immobiliers.
Elles ne sont cependant pas systématiques et sont fonction du contexte local.

L’étude des enjeux autour du site de Polyrey  permet d’indiquer :
- qu’ aucun bâtiment ne se situe en zone d’aléa très fort et fort
- que le bâti existant en zone d’aléa moyen est extrêmement limité (quelques hangars agricoles)
Les investigations complémentaires ne sont donc pas nécessaires, mais des recommandations seront faites.
En zone d’aléa faible, aucune investigation complémentaire n’est nécessaire, s’agissant de la zone où seront appliquées des mesures techniques à
caractère générique (mesures de protection contre les bris de vitre, par exemple).
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5  LA PHASE DE STRATEGIE DU PPRT

5.1 - L’organisation
La superposition des cartes des aléas et des enjeux permet d’établir le zonage brut, à partir duquel il est appliqué de manière mécanique les principes
de maîtrise de l’urbanisation (extrait du guide méthodologique PPRT réalisé par le MEDAT).

Cependant, ce guide a été élaboré afin de fournir une aide technique à l’élaboration des PPRT et ne revêt donc pas un caractère d’obligation
réglementaire. Les principales règles fixées en matière d’urbanisme, de construction, d’usages et d’actions foncières selon les zones d’aléas sont des
minimas à respecter.

Ces principes de réglementation permettent d’encadrer les grandes orientations. Ensuite les contraintes sont à définir et à graduer en fonction du
contexte local et des enjeux présents.

Il faut cependant garder à l’esprit que l’objectif principal du PPRT est de limiter les populations exposées en cas d’accident majeur.

5.2 -Les choix stratégiques

Dans le cas du PPRT de POLYREY, il a été décidé de présenter les cartes de superposition des aléas et des enjeux au groupe projet le 14 octobre
2007.
Les services instructeurs (DRIRE/DDE) ont ensuite travaillé sur le plan de zonage brut et ont fait pour chaque zone identifiée des propositions de
mesures relatives à l’urbanisme existant et futur. Ces éléments ont été présentées au groupe projet le 28 mars 2008 dans le cadre de la préparation de
la réunion publique qui s’est tenue le 30 mai 2008. Ainsi, il a été possible de recueillir l’avis de la population et de ses représentants avant de finaliser le
plan de zonage réglementaire et le projet de règlement et de le proposer pour avis pendant 2 mois aux personnes associées et au CLIC.

Le zonage brut et les discussions ont conduit à la stratégie suivante sur le PPRT de POLYREY :

- interdire de nouvelles constructions à usage d’habitation, ceci afin de limiter autant que possible le nombre de personnes potentiellement exposées
(1er objectif d’un PPRT)

- conserver la vocation industrielle de la zone, en cohérence avec les réflexions déjà menées au plan local sur l’avenir de ce territoire
- si possible conserver une « zone de respiration » permettant un développement raisonné de l’établissement (sans accroître significativement l’aléa)
-     fixer des règles permettant la réduction de la vulnérabilité et l’adaptation des constructions existantes notamment lors de modification ou d’extension
avec des prescriptions ou des recommandations suivant les zones .
Ces orientations ont été actées après discussions par l’ensemble des parties associées lors de la réunion du  28 mars 2008 et ont été déclinées dans un
projet de règlement et un projet de plan de zonage réglementaire.
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6 - L’ELABORATION DU PROJET DE PPRT

En application du décret n°2005-1130 du 7 septembre  2005 codifié relatif aux plans de prévention des risques technologiques, le projet de plan de
PPRT comprend :
��une note de présentation (présent document),
��un document graphique : le projet de zonage réglementaire,
��un règlement,
��des recommandations tendant à renforcer la protection des populations.

6.1 - Le plan de zonage réglementaire

Le plan délimite :
·  le périmètre d’exposition aux risques.
·  les zones dans lesquelles sont applicables :

·  des interdictions,
·  des prescriptions,
·  et/ou des recommandations.

Quatre zones réglementaires, centrées sur le site industriel de Polyrey, ont été identifiées en fonction des niveaux d’aléa  à savoir :
- une zone d’interdiction représentée en rouge clair,
- une zone d’autorisation contrôlée représentée en bleu foncé,
- une zone d’autorisation représentée en bleu clair,
- et une zone grise de réglementation de l’emprise foncière des installations industrielles.

Lorsqu’une même zone est potentiellement affectée par plusieurs niveaux d’aléa, le niveau de réglementation (et donc la couleur retenue) correspond
au niveau d’aléa le plus élevé.
Au sein de chaque zone, des découpages plus fins ont été effectués en fonction des réglementations homogènes à appliquer. Chaque « sous zone »
est identifiée par un indice numérique (1,2,3 etc.) qui renvoie au règlement.
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carte 9 : plan de zonage réglementaire



�


6.2 - Les principes réglementaires par zone

L’objectif général de prévention a été présenté dans la justification de la stratégie de zonage présentée ci-dessus.
Il est possible de distinguer plusieurs types de zones classées, en fonction du niveau d’aléa et d’une plus ou moins grande tolérance en terme
d’urbanisation :

Zone rouge clair   r
Les zones exposées à un niveau d’aléa fort (F à F+), par convention rouge clair (r), identifiées de r1 à r4 , où le principe d’interdiction
prévaut. Ces zones n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles habitations ou activités.
Sont notamment autorisés, sous réserve du respect des règles de construction :
- les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique objet du présent document,
- les  ouvrages ou infrastructures strictement nécessaires au  fonctionnement des services publics ou collectifs,
- les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement d’activités qui contribuent à la gestion du territoire,
spécialement les activités agricoles et forestières , sous réserve qu’ils soient non habités.
Pour les biens et activités existants , sont autorisées les abris et  les extensions mesurées des bâtiments existants, sous réserve qu'ils ne
dépassent pas 20 m² d'emprise au sol et qu'ils ne conduisent pas à augmenter le nombre de personnes exposées.

Zone bleue foncé   B
Les zones exposées à un niveau d’aléa moyen (M) à moyen « plus » (M+),par convention bleu foncé (B),  identifiées de B1 à B4 ,sur
lesquelles de nouvelles implantations sont interdites.
Sont autorisés sous les conditions ci-après et sous réserve des règles de construction définies au titre III:
- les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique objet du présent document.
- les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement d’activités qui contribuent à la gestion du territoire,
spécialement les activités agricoles ou forestières, sous réserve qu’ils soient non habités.
- les constructions, installations ou infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement des services publics ou collectifs, qui ne
sauraient être implantées en d'autres lieux,
- la mise en place de clôtures.
- les affouillements et les exhaussements liés à l'activité agricole.

Pour les biens et activités existants, sont autorisées les abris, les extensions mesurées des bâtiments existants, sous réserve qu'ils ne
dépassent pas 30% de l’emprise existante à la date d’approbation du présent PPRT( sans augmentation du nombre de logements) et  les
travaux d'entretien et de gestion courants des constructions existantes à la date d'approbation du présent PPRT notamment les
traitements de façades, la réfection des toitures.
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Zone bleu clair   b
Les zones exposées à un niveau d’aléa faible (Fai) ou moyen (M), par convention bleu clair (b) identifiées b1 et b2 ,  où des extensions
de constructions existantes et aménagements sont admis moyennant certaines conditions et/ou prescriptions.

Sont autorisés sous les conditions ci-après et sous réserve des règles de construction définies au titre III du règlement,
-  les constructions ou installations de nature à réduire les effets du risque technologique ,
- les constructions ou ouvrages nécessaires au maintien ou au développement d’activités qui contribuent à la gestion du territoire,
spécialement les activités agricoles ou forestières(sous réserve qu’ils soient non habités),
- les constructions, installations ou infrastructures strictement nécessaires au fonctionnement des services publics ou collectifs, qui ne
sauraient être implantées en d'autres lieux,
- les annexes (hors logement ) des habitations existantes, les piscines , les clôtures,
- les affouillements et les exhaussements liés aux constructions et installations autorisées dans la zone.
- la reconstruction en cas de destruction par un sinistre d’origine autre que technologique.

Pour les biens et activités existants, sont autorisées  les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions existantes à la date
d'approbation du présent PPRT notamment les traitements de façades, la réfection des toitures et pour les constructions existantes à
usage d'habitation, leur aménagement ( sans aggraver leur vulnérabilité et sans augmenter le nombre de logements existants) et leur
extension, sous réserve qu'elle n'excède pas 30 % de l'emprise au sol existante à la date d'approbation du présent PPRT.

Zone grise
L’emprise foncière des installations, objet du PPRT, est par convention grisée sur le plan de zonage et correspond pour l’essentiel à une
zone d’interdiction de construction d’habitation.
Sont autorisées sous les conditions ci-après et sous réserve des règles de construction:
- toute construction ou activité ou usage indispensables à l’activité à l'origine du risque technologique, en dehors des établissements
recevant du public et sans augmentation du risque à l’extérieur des limites de propriété du site.
- toute extension, aménagement, ou changement de destination des constructions existantes, sous réserve d'être liés à l’activité à
l'origine du risque technologique, sans création d'ERP et sans augmentation du risque à l’extérieur des limites de propriété du site.
- toute construction, extension ou réaménagement ou changement de destination des constructions existantes destinés au gardiennage
ou à la surveillance de l’installation.

Tous les  projets autorisés par le  règlement sont soumis à des prescriptions suivantes  :
- création d’un local de confinement ( voir critères de choix article III.1.2),
- mise en place de vitrages feuilletés sur les ouvertures,
- renforcement de l’ancrage des cadres des ouvertures extérieures,
- mise en place de volets avec renforcement des ancrages de fixation,
- renforcement des structures des bâtiments ( maçonneries, charpente, couverture ….)



�	

6.3 - Le règlement

�  PRINCIPES

Les principes de règlement sont fondés sur les orientations mentionnées dans le guide national relatif à l’élaboration des Plans de Prévention des
Risques Technologiques (PPRT).
Ces principes et les éléments relatifs à la stratégie de ce PPRT sont résumés ci-dessous :
- au sein du périmètre d’exposition aux risques du PPRT, aucune nouvelle construction à usage d’habitation n’est autorisée afin de ne pas aggraver le

risque par une augmentation de la présence humaine. Les seules règles concernant les habitations visent à sécuriser les bâtiments existants et à
permettre des adaptations compatibles avec la vie des résidents.

- des actions de réduction de la vulnérabilité des enjeux économiques ainsi que des aménagements ou extensions sont possibles sous certaines
conditions sur l’ensemble du périmètre du PPRT.

Le PPRT prévoit également des recommandations relatives aux constructions, aux usages , qui, sans valeur contraignante, permettent de réduire le
risque et plus particulièrement de réduire la vulnérabilité des personnes.

�  STRUCTURE

Le document réglementaire est constitué de la manière suivante :

Titre I : Portée du règlement du PPRT
Le titre I fixe le champ d’application du PPRT, les principes ayant conduit aux dispositions qui y figurent et rappelle les principaux effets.

Titre II - Réglementation des projets : constructio ns nouvelles, réalisations d’ouvrages, aménagements  et extensions des constructions
existantes.

La réglementation des projets est destinée à maîtriser l’urbanisation nouvelle ou le changement de destination soit en interdisant, soit en imposant des
restrictions justifiées par la volonté de :
� limiter la capacité d’accueil et la fréquentation , et par conséquent la population exposée ;
� protéger en cas d’accident par des règles de cons truction.
Ce titre fixe ce qui est interdit et ce qui est admis dans chaque zone ( r, B, b), dans la mesure où les constructions, les réalisations d’ouvrages, les
aménagements et les extensions de constructions existantes limitent le risque et les effets (thermique, toxique et de surpression) sur les personnes.
Certaines  occupations et utilisations du sol sont alors admises sous réserve du respect de conditions et de prescriptions de réalisation.



��

Ces mesures permettront d’encadrer l’urbanisation future ou l’évolution de l’urbanisation existante.

Titre III - Mesures de protection des populations

Ce titre fixe les mesures de protection des populations face aux risques encourus. Ces mesures peuvent concerner l’aménagement, l’utilisation ou
l’exploitation des constructions, des ouvrages, des installations et des voies de communication qui existent à la date d’approbation du plan.

Prescriptions

Les prescriptions imposées au bâti résidentiel, situé en B1, permettent de réduire la vulnérabilité des personnes : local de confinement, vitrages
feuilletés, renforcement des ancrages de fixation, des cadres des ouvertures extérieures ….
En ce qui concerne le stationnement des véhicules de matières dangereuses , les transports collectifs et les modes doux ( piétons, vélos..) , ces
prescriptions sont relatives à des interdictions et/ou à la mise en place de signalisation du risque à l’intérieur du périmètre d’exposition au risque.

Le délai de réalisation  des prescriptions imposées a été fixé à 5 ans à compter de la date de l’arrêté d’approbation du PPRT.

6.4 Les recommandations

Le PPRT propose également en annexe des recommandations, sans valeur réglementaire , tendant à renforcer la protection des populations face aux
risques encourus.

Elles s’appliquent notamment aux zones b1 et b2 et concernent en particulier l’aménagement des constructions existantes à usage d’habitation ou de
bureau, pour lesquelles il est  recommandé par exemple, la création d’un local de confinement , la pose de vitrages feuilletés ou d’un film de protection
contre les bris de vitres, la pose de volets bois ou métalliques sur les ouvertures ….
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7 
	LA MISE EN ŒUVRE DU  PPRT

7.1. PPRT et droit des sols

Le PPRT donne une assise juridique solide aux mesures à prendre en matière d’urbanisme et de construction pour gérer le risque technologique.
Approuvé, il vaut servitude d’utilité publique (article L.515-23 du code de l’environnement).
Il est porté à la connaissance des maires des communes situées dans le périmètre du plan en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme.

·  Lorsqu’il porte sur des territoires couverts par un plan local d’urbanisme, il doit lui être annexé par le maire dans un délai de trois mois et, à
défaut, le préfet y procède d’office dans un délai maximum d’un an, conformément aux articles L. 126-1, R. 126-1 et R. 123-14 7° du code de
l’urbanisme.

·  Dans un souci de bonne gestion du territoire, il est également important de veiller à la cohérence entre les règles du PLU et celles du PPRT. En
présence de mesures de portées différentes, les plus contraignantes sont appliquées.

·  En l’absence d’un document d’urbanisme, le PPRT s’applique seul, sous réserve d’avoir fait l’objet des mesures de publicité prévues par le
décret du 7 septembre 2005.

7.2 Contrôle-sanctions

Les infractions aux prescriptions éditées en application du I de l’article L.515-16 du code de l’environnement sont punies par des peines prévues à
l’article L.480-4 du code de l’urbanisme.

7.3 Financement des mesures sur l'existant : crédit s d'impôts, taxes foncières, autres
subventions possibles

Condition d’obligation :

Les travaux de protection prescrits en application du IV de l'article L. 515-16 du code de l'environnement ne peuvent porter que sur des aménagements
dont le coût n'excède pas 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien avant l'intervention de l'arrêté de prescription.

Aides financières :

Les particuliers peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt pour les travaux de protection prescrits par le PPRT (A ce jour à hauteur de 15 % du montant total
et plafonné selon la situation familiale). Ce crédit ne concerne pas les travaux de protection des habitations principales dont la réalisation est
simplement recommandée par le plan.


